
Association CULTe

CONSEIL D’ADMINISTRATION
Maison des Associations à Ramonville

 23 novembre 2019 15h

COMPTE RENDU

Membres du Conseil d’Administration Présents :

➢ DODIN Jean-Daniel (Vice-Président)

➢ DELOISON Guy (Président)

➢ MAURETTE Jean-Jacques (Trésorier adjoint)

Membres du Conseil d’administration excusés :

➢ BLANDY Alain (Trésorier)

➢ DUPOUY Claude (Secrétaire)

ORDRE DU JOUR

• Point sur les adhésions. 
• Point sur les finances 
• Position du CULTe vis à vis des réseaux sociaux Facebook, mesvoisins.fr notamment) Vote.
• Position du CULTe vis à vis de la proposition de la Mairie de participer à des travaux de réflexion dans le cadre de la 

campagne électorale (courrier joint) Vote.
• Projet d’achat de calicots de « l’expo libre » de l’April. Vote
• Poursuite de la préparation de la révision statutaire. Vote.
• Choix de la date de l’AG 2020.

➢ Ouverture de la séance à 15h.  

➢ Point sur les adhésions/Secrétariat     :  
• 4 nouvelles adhésions on été enregistrées. Le nombre de membres est actuellement de 23.

➢ Point sur les finances     :  
• Les dernières cotisations 2019 ont été déposées sur le compte ce jour.
• L’avoir en banque s’élève à 1450,04 €.

➢ Position du CULTe vis à vis des réseaux sociaux Facebook et mesvoisins.fr     :  
• Les réseaux sociaux sont devenus une composante majeure du paysage numérique mondial. Il est pertinent

pour le CULTe de définir ce que doit ou peut être son attitude vis à vis de ces opérateurs.
✗ Il est impératif pour le CULTe de faire connaître son existence le plus largement possible afin d’aller à la

rencontre des personnes intéressées par l’informatique libre.
✗ C’est à la fois leur proposer une réponse à un de leurs besoins mais aussi une condition du développement

de l’Association. Il ne faut pas perdre du vue non plus que la baisse de moitié du montant des cotisations
annuelles pourrait être un jour de nature à fragiliser l’Association rendant nécessaire une augmentation du
nombre de membres .

✗ Ainsi, la participation du CULTe à des réseaux sociaux pourrait être une des façon de communiquer avec
l’extérieur et provoquer des adhésions.

• Facebook : le CULTe dispose déjà d’une « Page » Facebook qui a été longtemps maintenue à « bas bruit » par
une sympathisante. Il semble, compte tenu des commentaires et des propositions de Facebook, que les pages
sont  surtout  comprises  comme issues  de  commerces.  Il  nous  est  ainsi  souvent  proposé  de  publier  de  la
publicité  pour  faire  connaître  « nos  produits ».  De  plus  le  fonctionnement  des  pages  n’est  pas  vraiment
dynamique. 

• A côté  des  « pages »,  hélas  toujours  en  liaison  avec  elles  et  à  partir  d’un  abonnement  individuel,  il  est
également possible de créer des « groupes » Facebook. Ces instances sont beaucoup plus « légères » que les
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pages, plus conviviales, facilitant les « partages », avec quelques outils de gestion des publications. La création
d’un « Groupe » semble donc être une opportunité intéressante pour faire connaître notre existence auprès des
- très nombreux – abonnés de Facebook, mais aussi pour regrouper les informations relatives à gnu/linux et
son développement aux membres du CULTe qui, membres de Facebook, souhaiteraient s’inscrire à ce groupe.

• Si la création de ce groupe serait logiquement portée à la connaissance des membres, il est bien évident qu’en
aucun cas s’y inscrire ne pourrait être une obligation pour les membres, ou exiger de ceux-ci qu’ils ouvrent de
ce fait un « compte Facebook ».  L’objectif essentiel reste de faire connaître le CULTe, d’aller à la rencontre
des personnes motivées par une prise de contact avec le monde du logiciel libre. La démarche du CULTe ne
serait d’ailleurs pas isolée : de très nombreuses pages et groupes sur gnu/linux existent dores et déjà. Bien
évidemment, il s’agira toujours d’être prudents et de ne rien partager qui soit personnel, en termes d’identités
d’informations ou d’images.

• « Mesvoisins.fr » : il s’agit d’un réseau local (voire très local) de proximité, qui permet de partager à la fois
des informations, des demandes d’entraide, des recherches d’animaux perdus, des offres de dons ou de ventes
entre particuliers etc.… Les organismes peuvent s’y inscrire avec la condition (qui semble fréquente) de le
faire à partir d’un compte personnel (ici celui du Président en l’occurrence).

• Proposition     :   Il  est  donc  proposé  au  Conseil  d’Administration  que  le  CULTe apparaisse  sur  les  réseaux
sociaux sur la base des principes suivants :

✗ Avoir pour objectif essentiel de participer à la diffusion des logiciels libres et de faire connaître ses
activités.

✗ Regrouper des informations intéressantes pour les personnes inscrites, membres ou non du CULTe.
✗ L’abonnement  à  tout  réseau  social  ainsi  que  l’éventuelle  inscription  aux  réseaux  où  apparaît

l’Association reste une démarche volontaire et personnelle pour les membres du CULTe.
✗ Le CULTe portera  simplement  à  la  connaissance  de  ses  membres  son inscription sur  les  réseaux

sociaux sélectionnés.

➔ La proposition est adoptée à l’unanimité.

La création de deux comptes est validée :
✗ Un groupe Facebook « CULTe (gnu/linux) »
✗ Un compte sur le réseau « mesvoisins.fr »

➢ Position du CULTe vis à vis de la proposition de la Mairie  

• L’équipe municipale a transmis une invitation aux associations en vue de participer à une réunion, destinée à
préparer son futur programme aux élections municipales de mars 2020. Le CULTe doit se déterminer quand à
sa participation à cette instance.
✗ Une association doit se consacrer à son objet d’une part, et d’autre part garantir à ses membres la neutralité

politique et  religieuse.  Dans ces  conditions  il  paraît  inenvisageable  de donner  le  sentiment  que notre
association privilégie telle ou telle sensibilité politique.

✗ Ou bien il faudrait que nous puissions participer à ce type d’instance auprès de toutes les listes candidates,
ce qui n’est pas possible.

✗ Par contre, nous pourrions envisager de transmettre un mémorandum (par exemple sur la base de ce qui
sera certainement proposé par l’APRIL) à chaque liste pour promouvoir l’utilisation des logiciels libres.

Proposition     :   transmission d’un mémorandum validé par le CA sur les logiciels libres à toutes les 
listes candidates à l’élection municipale de mars 2020

➔ La proposition est adoptée à l’unanimité.

• Projet d’achat de calicots de «     l’expo libre     » de l’April.  

• L’Association « APRIL » dont le CULTe est membre, propose gratuitement un ensemble d’affiches utilisables
dans les manifestations de promotion de l’informatique libre. Un test de lisibilité a été fait sur papier  sur la
dimension A1 de façon concluante. Les informations portées sur les affiches ne sont pas « datées » et donc
permettent une utilisation pertinente dans la durée. Cela coûterait environ 140€ pour les 7 affiches.
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• Proposition 1     :     Faire réaliser une impression de ces affiches sur calicot d’extérieur avec œillets en vue de
faciliter l’accrochage lors des expositions.

• Proposition 2     :    Réserver le budget nécessaire et n’envisager l’achat qu’en fonction d’un projet réel et précis.

➔ La proposition 2 est adoptée à l’unanimité.

• Poursuite de la préparation de la révision statutaire.   

• D’un commun accord les membres du CA décident de continuer la préparation de la révision des statuts par
échanges de courrier.

• Choix de la date de l’AG 2020.  

• L’Assemblée Générale 2020 aura lieu le samedi 14 mars 2020 après l’Assemblée Générale Extraordinaire qui
sera convoquée à 15 heures.

La séance est levée à 16h.

Guy Deloison, Président du CULTe.
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